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informatique en nuage

Domaine : Informatique/Internet.
Définition : Mode de traitement des données d’un client, dont l’exploitation s’effectue par l’internet, sous la

forme de services fournis par un prestataire.
Note : L’informatique en nuage est une forme particulière de gérance de l’informatique, dans laquelle

l’emplacement et le fonctionnement du nuage ne sont pas portés à la connaissance des clients.
Voir aussi : gérance de l’informatique, nuage.
Équivalent étranger : cloud computing.

Nota. – La présente publication annule et remplace celle effectuée au Journal officiel du 24 avril 2010.


